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EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 43 vise à assouplir les conditions de qualifications professionnelles pour certaines activités 
artisanales et commerciales.

Si simplifier les formalités de création et l’exercice d’une activité artisanale et commerciale est un 
objectif partagé, il ne faudrait pas que cette simplification entraine des effets non souhaitables. 
L’idée selon laquelle n’importe quelle personne peut exercer n’importe quelle activité est une idée 
fausse. Certaines professions exigent des qualifications pour garantir la sécurité et la santé des 
consommateurs.

Cet article inquiète les professionnels concernés qui redoutent la perte de reconnaissance de leur 
savoir-faire, leurs compétences, la spécificité de leur talent. Par ailleurs, on peut s’interroger sur les 
conséquences sur la valeur des fonds de commerce de cette réforme.

 


